
Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du vendredi 18 mars 2022 à 18 heures.   

(Convocations envoyées le 11 mars 2022). 

Présents :  Monsieur Philippe GUIBERT, Maire. Monsieur Michel ROUSSEAU, Adjoint.  
Monsieur Jacky DUPLOUICH, conseiller délégué. Madame Marie-Paule WILLEMS, Conseillère 
déléguée. Monsieur Didier BAIGE, conseiller municipal. Mesdames Laurence CLAUSS, Chantal 
LECHOPIER, Odile POTARD, Saskia VAN LISHOUT, conseillères municipales. 
Représenté :  

Monsieur Olivier BLONDET donne pouvoir à Madame Odile POTARD. 

Absent excusé : Monsieur Vincent THIBAUD. 

Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal de la dernière réunion. Celui-ci est adopté 

à l’unanimité par les membres présents et représentés. 

Madame Odile POTARD, conseillère municipale et Marie-Josèphe JOUANNY Secrétaire sont 

désignées secrétaires de séance. 

Approbation de l’ordre du jour :  Approuvé à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
Ouverture d’une ligne de trésorerie 
Considérant que la trésorerie a été largement obérée essentiellement par deux lourds 

investissements engagés en 2021 à savoir, l’épareuse et la maison multi-services. Les subventions 

obtenues de 330 000 € n’ont été encaissées que pour moins de 10 %. Nous sommes conduits à 

prévoir une ligne de trésorerie. 

La commune a consulté le crédit agricole pour disposer d’une ligne de trésorerie, les conditions 

proposées par cet organisme bancaire sont les suivantes : 

- Montant : 100 000 €   - Durée : 1 an   - Taux d’intérêt applicable : 0.60 % 

- Périodicité de prélèvement des intérêts : trimestrielle fin de mois civil. 

 Après en avoir délibéré, à 10 voix POUR, le conseil municipal, approuve l’ouverture d’une ligne de 

trésorerie auprès du crédit agricole, d’un montant de 100 000 € aux conditions indiquées ci-dessus, 

autorise le Maire à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements relatifs à la ligne 

de trésorerie, dans les conditions prévues par le contrat avec le crédit agricole et à signer tout 

document nécessaire à constater l’ouverture d’une ligne de trésorerie. 

Informations diverses : 

Intervention de Monsieur Jacky Duplouich et Madame Marie-Paule Willems. 

Suite au sinistre « dégât des eaux » du plafond de la salle du conseil, Madame Willems 

informe le conseil que les travaux du plafond seront entièrement remboursés par notre 

assurance. Monsieur Duplouich précise qu’il est nécessaire d’effectuer le remplacement de la 

douche du logement locatif N°7 au-dessus de la mairie avant de commencer les travaux du 

plafond. 

Intervention de Monsieur Guibert. 

Un document sera distribué à l’ensemble des usagers du 4 au 8 avril 2022, pour la mise à jour 

du fichier de la Redevance relative à l’enlèvement des ordures ménagères. 

Election présidentielle : Monsieur le Maire communique les dates : 1er tour le 10 avril 2022 et 

le second tour, le 24 avril 2022, il précise que la fermeture du bureau de vote est à 19 heures. 

Intervention de Monsieur Rousseau 

Monsieur Rousseau informe le conseil que l’entreprise Roche effectue des travaux d’élagage 

sur le territoire communal, travaux nécessaires au déploiement de la fibre optique. 

La séance est levée à 18 heures 50 minutes.  

 


